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REGLEMENT  DE  CIRCULATION 
DE  LA  COMMUNE  DE 

STADTBREDIMUS (Texte coordonné 17/02/2019) 

 
Le présent règlement a pour objet de régler la circulation sur les voies publiques 
et sur les voies ouvertes à la circulation publique de la Commune de 
Stadtbredimus. Il porte sur l’ensemble des voies situées en agglomération et sur 
la voirie communale située hors agglomération. 
 
Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément 
aux dispositions de l'article 7 modifié de la loi du 14 février 1955 concernant la 
réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques, tel que cet article 
a notamment été amendé par la loi du 13 juin 1994 relative au régime des 
peines. 
             

Le règlement communal de circulation du 23 novembre 1990 tel qu'il a été   
modifié dans la suite, est abrogé. 
 
Le présent règlement comporte les dispositions suivantes : 
 

1      Circulation - interdictions et restrictions         
 

1/1 Accès interdit 
1/2 Circulation interdite dans les deux sens        
1/3    Accès interdit à une certaine catégorie de véhicules ou d'usage        

1/3/1 Accès interdit aux camions, excepté riverains et 
fournisseurs    

1/4   Vitesse maximale autorisée        
 

2      Circulation - obligations          
2/1    Contournement obligatoire         

 2/2    Passage pour piétons  
2/3 Zone résidentielle 
          

3      Circulation - priorités            
 

3/1    Cédez le passage          
 3/2    Arrêt           
 

4      Arrêt, stationnement et parcage - interdictions et limitations      
 

4/1    Stationnement et parcage - disposition générale      
 4/2 Stationnement interdit         

4/3 Stationnement alterné 
4/4 Stationnement interdit, excepté taxis        
4/5    Stationnement autorisé sur un trottoir 
4/6    Parking 

4/6/1 Parking 

4/6/2 Parking pour véhicules automoteurs  3,5t 

4/6/3 Parking pour véhicules automoteurs  3,5t, autobus et 
autocars    

5   Arrêt d'autobus            

Adaptation C.C. : 
26/10/12 
Approbation MI : 
20/12/12 
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1 CIRCULATION - INTERDICTIONS  ET  RESTRICTIONS 
 

 

ARTICLE 1/1 ACCES INTERDIT        
 

Pour les voies énumérées ci après, l'accès aux tronçons 
désignés est interdit aux conducteurs de véhicules et 
d'animaux dans le sens indiqué. Lesdits tronçons sont 
uniquement accessibles dans le sens opposé. 
Cette réglementation est indiquée dans le sens interdit 
par le signal C, 1a 'accès interdit' et, dans le sens opposé, 
par le signal E, 13a ou E, 13b 'voie à sens unique'. 

 

 
Localité Stadtbredimus  
 

Waistrooss (N10)   

 Voie parrallèle à la Waistroos (N10), au niveau de l’écluse,  
à partir de l’intersection avec la Waitrooss (N10)  
sur une longueur de 60 mètres 

 Parking « Vinsmoselle » , à la sortie du parking (vers le parking) 

 Parking “Auberge du Château”, à la sortie  
du parking (vers le parking) 

 

 

ARTICLE 1/2 CIRCULATION INTERDITE DANS LES DEUX SENS 
 
 

Pour les voies énumérées ci après, l'accès aux tronçons 
désignés est interdit dans les deux sens aux conducteurs 
de véhicules et d'animaux, à l'exception des riverains et 
de leurs fournisseurs. 
Cette réglementation est indiquée par le signal C, 2 
'circulation interdite dans les deux sens'.  
 
Localité Stadtbredimus  
 
Schmattegässel     sur toute la longueur   
Wieweschgässel    sur toute la longueur  
Auf der Klaeischen     sur toute la longueur 
Schlass       sur toute la longueur 
In der Lach     sur toute la longueur 
In Wolpich      sur toute la longueur 
Konnebechel      sur toute la longueur 
Auf dem Bred      sur toute la longueur 
Auf dem Wingertsberg (deux chemins)   sur toute la longueur  

Rosenbusch      sur toute la longueur 
Heiligenwies      sur toute la longueur 
In der Wiera      sur toute la longueur 
Scheideschkaul      sur toute la longueur 
In der Längt      sur toute la longueur 
Hosbusch      sur toute la longueur 
auf der Merf      sur toute la longueur 
Auf der Langheck     sur toute la longueur 
Im Loch - Oissebour      sur toute la longueur 
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Primerberg      sur toute la longueur 
Kummerbusch (deux chemins)    sur toute la longueur 
Dieffert      sur toute la longueur 
Hintgen (Forêt)     sur toute la longueur 
 

Localité Greiveldange 
 
Schlammefuer      sur toute la longueur 
Auf der Acht      sur toute la longueur 
Auf Unterster Berg     sur toute la longueur 
In den Biegen (direction Greiveldange)   sur toute la longueur 
In der Klaus      sur toute la longueur 
Auf Mauerheck     sur toute la longueur 
Fachkaul      sur toute la longueur 
Kniebrecher      sur toute la longueur 

 
ARTICLE 1/3 ACCES INTERDIT A UNE CERTAINE CATEGORIE DE VEHICULES OU 
D'USAGERS 
 

 

Article 1/3/1 Accès interdit aux camions, excepté riverains et fournisseurs 
 

Pour les voies et places énumérées ci-après, l'accès aux 
tronçons désignés est interdit dans le ou les sens 
indiqués aux conducteurs de véhicules automoteurs 
destinés au transport de choses et dont la masse 
maximale autorisée dépasse 3,5 tonnes, à l'exception 
des riverains et de leurs fournisseurs. 
Cette réglementation est indiquée par le signal C,3e 
'accès interdit aux conducteurs de véhicules 
automoteurs destinés au transport de choses' portant 
l'inscription "3,5t" et complété par un panneau 
additionnel portant l'inscription "excepté riverains et 
fournisseurs".  

excepté riverains
et fournisseurs

 

 
Localité Stadtbredimus  
 
 Lauthegaass    sur toute la longueur 
 Dicksstrooss (CR149)  sur toute la longueur 

 Rue Pierre Risch  sur toute la longueur 

 Kleensberreg   sur toute la longueur  
 Knupp    sur toute la longueur   
 Wengertswee    sur toute la longueur  
 Schmattegaessel   sur toute la longueur  
 Klaeischen   sur toute la longueur  
 Juddegaass   sur toute la longueur  
 Kreplinger   sur toute la longueur  
 Millerhelchen   sur toute la longueur  
 Am Bongert   sur toute la longueur  
 Zerrenberg   sur toute la longueur  
 
Localité Greiveldange 
 
 SpeItzegaass    sur toute la longueur 
 A Strachen    sur toute la longueur   
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ARTICLE 1/4 VITESSE MAXIMALE AUTORISEE      

Sur les voies énumérées ci-après, la vitesse maximale 
autorisée est, aux endroits désignés, limitée à la vitesse 
indiquée. 
Cette réglementation est indiquée par le signal C,14 
'limitation de vitesse' adapté. 

70
 

 

Localité Stadtbredimus  

 Waistrooss (N10), à partir de la hauteur de la maison 7, dans les 
deux sens (direction Remich), jusqu’à la fin de l’agglomération  : 70 
km/h 
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2 CIRCULATION  -  OBLIGATIONS 
 

 
ARTICLE 2/1  CONTOURNEMENT OBLIGATOIRE     
 

Aux endroits des voies et places énumèrées ci-après, les 
conducteurs de véhicules et d'animaux doivent, passer 
du côté du refuge ou de l'obstacle suivant la direction 
indiquée par la flèche du signal. 
Cette réglementation est indiquée par le signal D,2 
'contournement obligatoire' adapté.  
 

Localité Greiveldange  
 Neie Wee (CR145),  ilôt à l’entrée du village,  à la hauteur 

des Caves Coopératives, dans les deux sens 
Localité Stadtbredimus 

o Dicksstrooss (CR149), ilôt à la hauteur de l’ancienne 
école, dans les deux sens 

 
 

ARTICLE 2/2  PASSAGE POUR PIETONS 
 

Aux endroits des voies et places énumérées ci-après, un 
passage pour piétons est aménagé. 
Cette réglementation est indiquée par le signal E,11a 
'passage pour piétons' et par un marquage au sol 
conforme à l'article 110 modifié du Code de la route. 

 
 

Localité Stadtbredimus 
 
1. Wäistrooss (N10)   a) à la hauteur de la maison 29 
     b) à la hauteur de la maison 25  
  c) à la hauteur de la maison 19    Auth. Min. Tr. Publics 

         24/3/2009 
     d) à l’intersection avec Lauthegaass 

e) à la hauteur de la maison 13  
f) à la hauteur du bâtiment Vinsmoselle  
g) à la hauteur de la maison 11 
h) à la hauteur de la maison 1c   
i) à la hauteur de la maison 1a     

 
2. rue Knupp     a) à la hauteur de la maison 1  
 
3. Dicksstrooss (CR149) a) à la hauteur de la maison 25  

b) à la hauteur de la maison 29  
c) à la hauteur de la Maison Batty Weber 
d) à la hauteur de la maison 58 
e) à la hauteur de la maison 72    avis CCE   

       cce/cs/let/08/201 
       8/8/2009 
 
f) à la hauteur de l’intersection avec     
la Waistrooss (N10)  
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4. Lauthegaass a) à la hauteur de l’intersection Wengertswee,  avis CCE   

       cce/cs/let/08/201 
       8/8/2009 

 b) à la hauteur de l’intersection avec la 
Waistrooss (N10) 

 
 c) à la hauteur de l’intersection avec la 

Dicksstrooss (CR149) 
 
5. rue Pierre Risch a) à la hauteur de l’intersection avec la 

Waistrooss (N10) 
 
Localité Greiveldange 
 
1. Gemengebreck    a) à la hauteur de l’église  
     b) à la hauteur de la maison 1  
 

2.  Blaigaass    a) à la hauteur de la maison  1  
 

3. Klappegaass    a) à la hauteur de la maison  7  
 
4. Neie Wee (CR145)   a) à la hauteur de la maison  1 

b) à la hauteur de la maison 15  
c) Hüttermühle, à l’intersection     
avec la Waistrooss (N10) 

 
5. rue Benzelt    a) à la hauteur de la maison  2 
 
6. rue Knupp (CR145)   a) à la hauteur  du Cimetière 
     b) à la hauteur de la maison 14 
 
7. rue « Op der Bréck »   a) à l’intersection  avec la rue « Neie Wee » (CR145) 
 
8. Om Maes    a) à la hauteur de l’intersection avec la rue  

« Kerwech » 
 
9. Bréil     a) à la hauteur de la maison 11    
 

ARTICLE 2/3  ZONE RESIDENTIELLE     
 

Aux endroits des voies et places énumérées ci-après, 
une zone résidentielle est aménagée. 
Cette réglementation est indiquée par le signal E,25 a et 
E,25 b. 
 
Le signal E,25a indique l’endroit à partir duquel 
s’appliquent les règles de circulation particulières 
de zone résidentielle. 
 
Le signal E,25b indique l’endroit à partir duquel les 
règles de circulation particulières de zone 
résidentielle cessent d’être applicables. Il peut être placé 
au revers du signal E,25a. 
 

 
E,25 a 

 
 

 
E,25 b 

 

Adaptation C.C. : 
26/10/12 
Approbation MI : 
20/12/12 

Adaptation C.C. : 
26/10/12 
Approbation MI : 
20/12/12 

Adaptation C.C. : 
26/10/12 
Approbation MI : 
20/12/12 

Adaptation C.C. : 
16/09/15 
Approbation MI : 
18/12/15 

Adaptation C.C. : 
05/07/17 
Approbation MI : 
31/07/17 

Adaptation C.C. : 
26/10/12 
Approbation MI : 
20/12/12 
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Localité Greiveldange 
  

 Op der Bréck   sur toute la longueur 

 Kërwech    sur toute la longueur 

 Om Maes   sur toute la longueur 

3   CIRCULATION  -  PRIORITES 

 

 
 

ARTICLE 3/1  CEDEZ LE PASSAGE 
 

Aux intersections des voies et places énumérées ci-
après, les conducteurs de véhicules et d'animaux qui 
circulent sur les voies énumérées sous I doivent céder le 
passage aux conducteurs de véhicules et d'animaux qui 
circulent dans les deux sens sur les voies énumérées 
sous II 
Cette réglementation est indiquée sur les voies non 
prioritaires par le signal B,1 'cédez le passage' et sur les 
voies prioritaires par les signaux A,22a 'intersection avec 
une ou plusieurs routes sans priorité' ou B,3 'route à 
priorité'. 

 

 
Localité Stadtbredimus 
 
I       II 
 

Hamesfeld      Wäistrooss (N10) 
Leinpfad  Wäistrooss (N10)  

(Maison Hemmen Geimer) 
Leinpfad  Wäistrooss (N10)  

(Maison Müller Kieffer) 
Lauthegaass      Wäistrooss (N10)    
Wengertwee      Lauthegaass 
Rue Pierre Risch     Wäistrooss (N10) 
Schmattegässel      Dicksstrooss (CR149) 
Wieweschgässel     Dicksstrooss (CR149)   
Welwergrouf      Wäistrooss (N10) 
Millerhelchen      Knupp 
Wingertswee (Bypass)     Knupp 
Am Bongert      Kreplinger 
Millewéngert      Am Bongert  
 
Localité Greiveldange 
 
I       II 
 

Wengertsberg      a Benzelt (CR146) 
Fregwenkel      a Benzelt (CR146) 
A Benzelt (CR146)     Blaigaass, Neie Wee (CR145) 

Adaptation C.C. : 
22/05/14 
Approbation MI : 
25/09/14 
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Blaigaass      Gemengebréck 
Speltzegaass      Bréil (CR146) 
Strachen      Bréil (CR146) 
Klaus       Neie Wee (CR145) 
Kellerei       Neie Wee (CR145) 
Kellereiswee      Hamesgaass 
Am Reder      Hamesgaass 
Kéischësser      Am Bongert 
 

 
ARTICLE 3/2  ARRET 
 

Aux intersections des voies et places énumérées ci-
après, les conducteurs de véhicules et d'animaux qui 
circulent sur les voies enumerees sous I doivent marquer 
l'arrêt et céder le passage aux conducteurs de véhicules 
et d'animaux qui circulent dans les deux sens sur les 
voies énumérées sous II 
 
Cette réglementation est indiquée sur les voies non 
prioritaires par le signal B,2a 'arrêt' et sur les voies 
prioritaires par les signaux A,22a 'intersection avec une 
ou plusieurs routes sans priorité' ou B,3 'route à 
priorité'. 

 

 
Localité Stadtbredimus 
 
I       II 

Dicksstrooss (Cr149)     Wäistrooss (N10) 
Lauthegaass       Dicksstrooss (CR149) 
Klaensberreg       Dicksstrooss (CR149) 
Juddegaass       Dicksstrooss (CR149) 
Knupp        Dicksstrooss (CR149) 
Millerhelchen       Dicksstrooss (CR149) 
Klaischen       Dicksstrooss (CR149) 
Kreplinger      Dicksstrooss (CR149)  
Am Bongert      Dicksstrooss (CR149) 
Hamesfeld      Waistrooss (N10) 
 
Localité Greiveldange 
 
I       II 

Speltzegaass      Klappegaass 
Azengen      Ouschtergaass (CR146)  
Kerwech      Benzelt (CR146) 
Kerfech       Knupp (CR145)    
Op der Bréck      Neie Wee (CR145) 

 
Adaptation C.C. : 
26/10/12 
Approbation MI : 
20/12/12 

Adapation C.C. : 
22/05/14 
Approbation MI : 
25/09/14 

Adaptation C.C. : 
04/12/14 
Approbation MI : 
03/04/15 
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4 ARRET,  STATIONNNEMENT  ET  PARCAGE  -INTERDICTIONS  ET  
LIMITATIONS 
 

ARTICLE 4/1 STATIONNEMENT ET PARCAGE - DISPOSITION GENERALE 
 

Sur les voies et places communales et les voies et places étatiques à l’intérieur de 
l’agglomération, le stationnement et le parcage sans déplacement du véhicule 
au-delà d'une durée de 48 heures sont interdits, sans préjudice des dispositions 
concernant les interdictions de stationnement et le stationnement et le parcage 
à durée limitée. 
 

ARTICLE 4/2  STATIONNEMENT INTERDIT      
 
 

Sur les voies et places énumérées ci-après, le 
stationnement est interdit du côté désigné de la 
chaussée.  
Cette réglementation est indiquée par le signal C,18 
'stationnement interdit'. 

 
 
Localité Stadtbredimus 

 
 Kreplinger – après la maison 6 jusqu’à la fin de l’agglomération 

 
Localité Greiveldange          

 

 Knupp (CR145) – à partir de l’intersection avec Speltzegaass 
jusqu’à fin de l’agglomération, du côté impair 

 Knupp (CR145) – à partir de l’intersection avec Speltzegaass 
jusqu’à l’intersection avec Kerfech, du côté pair 

 Benzelt (CR146) –à partir de l’intersection avec Neie Wee 
(CR145) jusqu’à l’intersection avec la rue « Um Kerwech » 

 Gässel, parvis de l’église, ruelle derrière l’église – à partir de 
l’intersection avec la rue « Gemengebréck » jusqu’à 
l’intersection avec la rue « Ouschtergaass », des deux côtés. 

 Bläigaass, sur toute la longueur, des deux côtés 

 Azengen, à partir de l’intersection avec le « Kellereiswee »  
jusqu’à la maison N°24 inclue, des deux côtés  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adaptation C.C. : 
26/10/12 
Approbation MI : 
20/12/12 

Adaptation C.C. : 
16/09/15 
Approbation MI : 
18/12/15 

Adaptation C.C. : 
05/07/17 
Approbation MI : 
31/07/17 
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ARTICLE 4/3  STATIONNEMENT ALTERNE      
 

Sur les voies et places énumérées ci-après, le 
stationnement est interdit en alternance des deux côtés 
de la chaussée. 
Cette réglementation est indiquée du côté de la 
chaussée où le stationnement est interdit du 1er au 15 
du mois par le signal C,20a 'stationnement interdit du 
1er au 15' et du côté de la chaussée où le stationnement 
est interdit du 16 au 31 du mois par le signal C,20b 
'stationnement interdit du 16 au 31'. 

1-15

 
et 

16-31

 

 

Localité Greiveldange  
 Rue Benzelt (CR146) de l’intersection avec rue « Um 

Kerwech » jusqu'à la hauteur de la maison 12 
 Neie Wee (CR145) -  à partir du parking « Caves 

Coopératives, jusqu'à l’intersection avec la rue Benzelt 
(CR146) 

 Rue Hëtterberg, sur toute la longueur 
 
 
ARTICLE 4/4/1 STATIONNEMENT INTERDIT, EXCEPTE TAXIS    
 

Sur les voies énumérées ci-après, le stationnement sur 
les emplacements désignés est interdit, à l'exception du 
stationnement des taxis. 
Cette réglementation est indiquée par le signal C,18 
'stationnement interdit' complété par un panneau 
additionnel portant l'inscription "excepté taxis de la 
zone de validité 4" et, le cas échéant, l'inscription du 
nombre d'emplacements visés. 

excepté taxis
2 emplacements

 
 

 

Localité Stadtbredimus 
 

Au parking vis-a-vis de l’Auberge du Chateau, Waistrooss, 2 
emplacements 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

excepté taxis de la 
zone de validité 4 

sur 2 emplacements 

Adaptation C.C. : 
05/07/17 
Approbation MI : 
31/07/17 

Adaptation C.C. : 
09/08/18 
Approbation MI :  
13/02/19 
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ARTICLE 4/4/2 STATIONNEMENT INTERDIT, EXCEPTE VEHICULES  
AUTOMOTEURS ELECTRIQUES ET VEHICULES AUTOMOTEURS ELECTRIQUES 
HYBRIDES RACCORDES AU POINT DE RECHARGE   
 

Sur les voies et places énumérées ci-après, le 
stationnement est interdit, à l’exception du 
stationnement de véhicules automoteurs électriques et 
véhicules automoteurs électriques hybrides raccordés au 
point de recharge. 
Cette réglementation est indiquée par le signal C,18 
'stationnement interdit' complété par un panneau 
additionnel portant l'inscription "excepté" suivie du 
symbole du véhicule automoteur électrique et, le cas 
échéant et, le cas échéant, l'inscription du nombre 
d'emplacements visés. 

excepté taxis
2 emplacements

 

 

 

Localité Greiveldange 
 

Place devant l’École, 12, Gemengebréck, 2 emplacements 
 
 
 
ARTICLE 4/5 STATIONNEMENT AUTORISE SUR UN TROTTOIR    

Sur les voies et places énumérées ci-après, le 
stationnement sur le trottoir est autorisé du côté 
désigné de la chaussée aux véhicules dont la masse 
maximale autorisée ne dépasse pas 3,5t, conformément 
aux indications du signal et, le cas échéant, du marquage 
au sol. 
Cette réglementation est indiquée par le signal F,15 
'stationnement autorisé sur un trottoir' et, le cas 
échéant, par un marquage au sol. 

 
 

 
Localité Stadtbredimus  

 Massewee,  à partir de la hauteur du « pont », jusqu’à la 
hauteur de la maison 10, du côté pair 

 

 

 

 

ARTICLE 4/6 PARKING 
 

Article 4/6/1 Parking 
 

Les endroits énumérés ci-après sont considérés comme 
parkings. Auxdits endroits le parcage est autorisé à 
toutes les catégories de véhicules et soumis aux 
dispositions de l'article 168 du Code de la route. 
Cette réglementation est indiquée par les signaux E,23 
ou E,23a 'parking' ou par les signaux E,23b, E,23c ou 
E,23d 'parking-relais'. 

 
 

 

Ajout C.C. : 
09/05/18 
Approbation MI : 
30/05/18 
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Localité Stadtbredimus 
 

 Parking Dicksstrooss (CR149) – à la hauteur de « Impasse Antoine Beissel » 
 
Localité Greiveldange 
 

 Parking  Caves Coopératives, rue Neie Wee (CR145) 
 Parking Waistrooss (N10) / Hüttermühle, à la hauteur de l’intersection 

avec le CR145, côté Moselle 

 

Article 4/6/2  Parking pour véhicules automoteurs  3,5t 
 

Les endroits énumérés ci-après sont considérés comme 
parkings. Auxdits endroits le parcage est réservé aux 
véhicules automoteurs dont la masse maximale 
autorisée ne dépasse pas 3,5 tonnes et soumis aux 
dispositions de l'article 168 du Code de la route. 
Cette réglementation est indiquée par le signal E,23 
'parking' complété par un panneau additionnel portant 

le symbole du véhicule automoteur et l'inscription " 
3,5t" ou par les signaux E,23b, E,23c ou E,23d 'parking-
relais' complétés par le même panneau additionnel. 

3 5. t> 

 
 

 
Localité Stadtbredimus 
 

 Parking devant l’école (Dicksstrooss (CR149)) 
 Parking Lauthegaass (Eglise)  

 
Localité Greiveldange 
 

 Hüttermuehle, Waistrooss (N10), côté village (à la hauteur de la maison 5) 
 

Article 4/4/3 Parking pour véhicules automoteurs  3,5t et autobus / autocars 
 

Les endroits énumérés ci après sont considérés comme 
parkings. Auxdits endroits le parcage est réservé aux 
véhicules automoteurs dont la masse maximale 
autorisée ne dépasse pas 3,5 tonnes ainsi qu’aux 
autobus et aux autocars et le parcage est soumis aux 
dispositions de l'article 168 du Code de la route. 
Cette réglementation est indiquée par le signal E,23 
'parking' complété par un panneau additionnel portant 
le symbole du véhicule automoteur suivi de l'inscription 

" 3,5t" et du symbole de l’autobus/autocar. 

 
 

3 5. t> 

 

 
Localité Stadtbredimus 
 

 Voie parallèle à la Waistrooss (N10), à la hauteur de l’Ecluse 
 Parking à la hauteur du château Vinsmoselle , côté Moselle 
 Parking à la hauteur  de l’Auberge du Château , côté Moselle 
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ARTICLE 5  ARRET D'AUTOBUS 
 

Sur les voies énumérées ci après, un arrêt d'autobus est 
aménagé aux endroits désignés. 
Cette réglementation est indiquée par le signal E,19 
'arrêt d'autobus'. 
 

 
 
Localité Stadtbredimus  
 

 Waistrooss (N10) à la hauteur de l’intersection avec la rue vers l’écluse, des 
deux côtés. 

 Waistrooss (N10) à la hauteur du château Vinsmoselle, des deux côtés  
 Waistrooss (N10) à la hauteur de la maison 2, direction Ehnen 
 Waistrooss (N10) à la hauteur de la résidence « Am Broch », direction Remich 
 Dickstrooss (CR149) à la hauteur de la maison25, direction Luxembourg 
 Dicksstrooss (CR149) à la hauteur de la Maison Batty Weber, direction 

Moselle 
 Dicksstrooss (CR149) à la hauteur de la maison 58, direction Luxembourg 
 Dicksstrooss (CR149) à la hauteur de la  maison 45, direction Moselle 
 Dicksstrooss (CR149) à la hauteur de la  maison 29, direction Moselle  
 
Localité Greiveldange 

 
 Gemengebreck à la hauteur du Centre culturel, direction Canach 

 Neie Wee (CR145) à la hauteur de la maison 8, des deux côtés  
 Neie Wee (CR145), Hüttermuehle (CR145) à  l’intersection avec la 

Waistrooss (N10), des deux côtés 
 Gemengebreck, à la hauteur de la maison 2, direction Hüttermuehle 
 Neie Wee (CR145), à la hauteur de la maison 18, direction Hüttermuehle 
 Neie Wee (CR145) à la hauteur de la maison 15, direction centre 

Greiveldange 
 
 


